
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PATRIE 
-----------------

DECRET N° __ 'l 0_2 _1 _1 2_4_4_· _ ou_2_7_A_VR_2_02_1
portant ratification de I' Accord sur le transferement des 
personnes condamnees a une peine privative de liberte entre 
la Republique du Cameroun et la Republique Federative du 
Bresil, signe le 03 septembre 2019 a Brasilia. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2021/002 du 16 avril 2021 autorisant le President de la Republique a 
ratifier l'Accord sur le transferement des personnes condamnees a une peine
privative de liberte entre la Republique du Cameroun et la Republique 
Federative du Bresii, signe le 03 septembre 2019 a Brasilia, 

DECR ETE: 

ARTICLE 1 er __ Est ratifie, !'Accord sur le transferement des personnes condamnees a 
une peine privative de liberte entre la Republique du Cameroun et la Republique 
Federative du Bresil, signe le 03 septembre 2019 a Brasilia.

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

Yaounde, le 2 7 AVR 2021 


